
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE64772

ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Fonctionnement
Question écrite n° 64772

Texte de la question

M Charles Ehrmann demande a M le ministre de la sante et de l'action humanitaire quels sont les veritables
services d'urgence necessitant une restructuration puisque, selon lui, le mensuel editeur de la carte des
urgences, qui est « largement inexacte et mensongere et fondee sur aucune evaluation des pratiques et
techniques », « met en cause injustement le personnel medical et paramedical de certains etablissements ». Il
souhaiterait connaitre aussi quels seront les moyens envisages pour permettre « l'harmonisation des urgences
et leur humanisation » pour que « chaque citoyen puisse beneficier d'un acces egal aux services d'urgence les
plus performants ».

Texte de la réponse

Reponse. - Le ministere charge de la sante etudie avec serieux et sans precipitation le probleme de la qualite
des soins et de l'accueil en urgence et la commission STEG sur la restructuration doit publier ses conclusions
d'ici quelques mois. Ses avis porteront davantage sur la demarche a suivre que sur la condamnation abrupte de
tel ou tel service. Vraisemblablement, pourront alors etre definis des criteres d'accreditation, elabores au plan
national, puis adaptes aux necessites locales au travers du schema regional de l'urgence. Il existe pres de mille
« services d'urgence en France » et il est impossible de les conserver tous. Mais, en termes de sante publique, il
convient de trouver une methode. Toutes les urgences ne se ressemblent pas, il en est de petites et il en est de
graves qui exigent un plateau technique et des competences medicales differentes. Ainsi se precisent la notion
de service de proximite - auquel la population est sensible - et celle de pole d'urgence. Cette politique est
desormais possible avec l'extension des SAMU et des centres 15 a tout le territoire. Elle sera servie par la
prochaine mise en place du comite national et des comites regionaux d'organisation sanitaire. Certains services
d'urgence devront etre fermes ou remplaces par une consultation polyvalente. D'autres seront reorganises en
sites de post-cure ou affectes a d'autres activites qu'il reste a definir cas par cas. Les professionnels concernes
viendront pour la plupart renforcer les sites conserves et forcement davantage sollicites. Les instances chargees
de l'organisation des urgences devront travailler pour adapter l'exigence de la qualite des soins aux conditions
locales et geographiques.
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